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Non-respect de la loi portant sur la liberté de culte dans l'enseignement
Question écrite n° 18080

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer alerte Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le non-respect de la loi
portant sur la liberté de culte dans l'enseignement privé. De nombreux élèves ont fait part de situations dans
lesquelles l'enseignement du catéchisme dans les établissements privés sous contrat ne respectait pas le
caractère facultatif que la loi impose. En effet, dans certains établissements, le catéchisme figure sur l'emploi du
temps et se présente comme n'importe quelle autre matière obligatoire. Dans d'autres, un cours de culture
religieuse est présenté comme alternative, mais le programme de ce cours ne diffère que très peu de celui du
catéchisme, ou se concentre majoritairement sur la religion catholique. Proposer des cours dont le contenu
portent sur les religions est possible et justifiable, à condition que le pluralisme des confessions traitées soit
garanti (article L. 141-2 du code de l'éducation). Des témoignages font remonter que, dans certains
établissements, la quasi-totalité du volume horaire de ces cours est consacré à l'étude du catholicisme. Dès lors,
il ne s'agit plus de théologie mais d'une forme de catéchisme déguisé. Quant à certains établissements où
l'aspect facultatif de cet enseignement est respecté du point de vue formel, des élèves dénoncent des pressions
exercées à l'encontre de ceux qui ne s'y rendent pas de la part de l'administration. Dans le code de l'éducation, il
est clairement précisé que l'enseignement religieux doit être facultatif dans les établissements privés (article L.
141-3) et que la liberté de conscience de chacun doit être totalement assurée quel que soit le caractère de
l'établissement (article L. 442-1). Le rapport d'information n° 2423 de la Commission des affaires culturelles et
de l'éducation de l'Assemblée nationale pointe un problème avec le manque d'inspection pédagogique des
établissements privés (seulement 14 % des établissements ont été inspectés durant l'année scolaire 2022-2023)
et conclut que « la bonne application des dispositions relatives à l'instruction religieuse constituent de manière
regrettable des angles morts du contrôle ». Il est absolument inconcevable que ces principes puissent être
bafoués par les établissements d'enseignement privé catholique. Le caractère obligatoire de ces enseignements
est tout simplement illégal et l'utilisation de cours sur les religions doit être encadrée afin de ne pas être une
forme de catéchisme déguisé. De plus, il est intolérable que l'administration exerce des pressions sur les élèves
non catholiques pour les pousser à suivre ces enseignements. C'est pourquoi elle lui demande simplement de
faire respecter la loi et de préciser quelles mesures seront prises afin d'assurer le respect de la liberté de
conscience des élèves de l'enseignement privé.
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